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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS. (x
re

 chambre.) 

(Présidence de M. le premier présidera .Séguier.) 

Audiences des 11 et iS juillet. 

AFFAIRE DBS HÉRITIERS DE MADAME I.A DUCHESSE DE RI-

CHELIEU FR.OWSAC CONTRE M. LE COMTE DE CALIFFET. 

lorsqu'un colon de Saint-Domingue a donné , par contrat 

de mariage, l'universalité de ses bi'nsÇitués dans cette col,-

nie h la charge de pay er une donation particulière sur ces 

mêmes biens , cette disposition est elle seulement DÉ-

MONSTRATIVE , et le donataire particulier peut-il poursui-

vre le donateur principal sur ses biens personnels ? ( Rés. 

Dans te même cas . le donataire particulier doit-il être , 

comme le donataire principal , restreint au DIXIÈME de 

son émolument sur le montant de l'indemnité affectée aux 

colons ? ( Res. aff. ) 

M. de Vaufreland, avocat général , après avoir rappelé 

les faits de la cause ( voir la Gazette des Tiibunaux des 

3o juin et 7 juillet ), a examiné d'abord si la donation de | 

530,000 francs faite au profit de M
raâ

 la duchesse de Ri- j 

chelieu Fiousac, la mère de Mmes de Montcalm et de Ju-

inilhac, peut s'étendre aux biens de France que le dona-

teur a légués par son testament au comte de Galiffet, do-

nataire des biens de Saint-DomiBgue. Il a sur ce point 

adapté le système qui avait été développé à l'andi< nce par 

II
e
 Dtipiu aîné. Il a pensé que la disposition était limita-

tive t\. non démonstrative. 

Sur la seconde question, c> lie de savoir si M. de 

Galiffet ce recevant que le dixième du capital des im~ 

nwuMi s, doit paver intégralement la donation particu-

lière de 5oo,ooo francs, ce qu's absorberait, et au-delà, 

la donation principale , M. de Vaufreland a fait d'abord 

ressortir deux fins de non - recevoir , qui lui paraissent 

tièi fortes. MMES de Montcalm et de Jumilhac , en première 

îmtai.ce, dans la contestation actuelle , n'ont jamais conclu 

relativement aux biens de Saint-Domingue , qu'au paie-

ment du dixième des SJO.OOO francs qui ont été donnés à 

leur mère. Le jugement leur a accordé sur ce point tout ee 

qu'elles ont demandé; elles ne peuvent pas demander da-

vantage en appel. D'ailleurs, une contribution a été ou-

verte spécialement sur l'indemnité revenant à M. le comte 

deGaliffet, à cause des biens de Saint-Domingue; M
MTS

 de 

Montcalm et de Jumilhac, parleur requête de produc ion, 

ont demandé à être colloquées pour le dixième de leur do -

uttkm de 5oo,ooo francs. M. le juge-commissaire, par son 

règlement provisoire , les a admises pour ce dixième. Ce 

règlement provisohe a été dénoncé aux dames de Mont-

calm et de Jumilhac le 1 1 juin dernier, avec sommation 

d'en prendre communication, et de contester, s'il y avait 

"eu, dans le délai de quinzaine, à peine de forclusion -

aux termes des art. 6b3 et 664 du Code de procédure ci-
v

ile. Ce délai est expiié sans qu'il / ait eu de contestation 

de la part de M
mss

 de Montcalm et de Jumilbac, de sorte 

qu'elles ont elles-mêmes acquiescé , depuis l'appel pendant 

devant la Cour, à ne recevoir, sur l'indemnité de Saint-

Domingue , que le dixième de leur donation. 

Pissant ensuite à l'examen de la question, abstraction 

faite de ces deux lins de non recevoir, M. l'avocat-général 

Pense que Mracs de Montcalm et de Jumilhac n'ont droit, 

»u fond, qu'au dixième du montant de leur donation sur 

les biens de Saint-Domingue. Il a examiné la question sous 

Pmsieurs points de vue, et il s'est particulièrement ar-

rêté à la considération que , dans l'espèce, M. de Galiffet 

''est point donataire universel , mais seulement donataire 

d;s biens de Saint-Domingue, limité à ces mêmes biens, et 

que les autres donataires doivent subir comme lui la perte 

des neuf dixièmes. 

Conformément à ces conclusions , la Cour a rendu son 

*• r<H en ces termes : 

,} ^J? 9.0ur > considérant que, par le contrat de mariage du comte 

1 • _ ""
et

 » en date du 3o mars 177a, le marquis de Galiffet 

y
 a

 tait une donation entre-vifs et limitée à tous les biens meu-

^
es

 et immeubles qui lui appartiendraient dans l'île de-Saint 

Do
 m

'ï^
ue au

 i
our

 de son décès, les biens restant en France étant 
f *edes par le comte de Galiffet à autre titre ; 

C^r' P
ar

 '
e
 même acte, il a été donné à Julie-Antoinette de 

l'j'm',^' > ^présentée par les marquises de Montcalm et de Ju 

L ' la somme de Soo.ooo fr. , à prendre exclusivement sui 

^'"enssus-énoncés; 

tendant au même tilre propriétaires
 ;
 il en résulte que leur sort 

doit être commun ; 
Que, d'après l'économie de la bi du mois d'avril 1826, les 

droits sont limités au dixième ; .j 

Saus qu'il soit besoin de sulu sir la fin de non recevoir 

proposée par le comte de GâlisJt, la Cour confirme , avec 

amende et dépens. 

Ainsi, la Cour royale de Paris, en faisant application 

des termes de la donation et de i\ loi d'avril 1826 , a jugé 

contrairement à l'arrêt rendu par la Cour royale d'Aix , 

contre le censte de Galiffet au profit de la dame de Co-

riolis , qu'il résultait de l'acte de 1772, que la donation 

était limitée aux biens de Saint-Diuningue , et que les do-

nataires ne pouvaient exiger que le dixième de la somme 

donnée, aitribué par la loi de 1826, de même que le 

propriétaire di s biens donnés ne recueillait , en vertu 

de celte loi , que le dixième de leur valeur. 

d <i mat 

Haiq '
 6ram qu il est

 établi que le comte de Galiffet et les 
,1,. " lUses de Montcalm et de Jumilhac venant à la succession 

l'Us deGaliffet comme donataires particuliers , et se pré 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3 e chambre. ) . 

(Présidence de M. Lepoitevin. ) 

Audience du 18 juillet. 

Vit négociant qui établit une maispn de banque dans une 

ville , sous une raison sociale ok figure son nom , trans-

fère-til , par cela seul, son domicile dans cette ville? 

( Rés. ceg. ) 

Conserve-t-il , au contraire , son ancien domicile , quand il 

justifie y demeurer encore ? (Res. aff. ) 

Me Dup 'tn aîné a plaiié celte question dans l'intérêt de 

M. François Durand , député du département des Pyré-

nées-Orientales. Voici les faits : 

Mrae veuve Jus , néeDupré, se dit créancière de M. 

François Durand, en vertu d'uae sentence arbitrale, ren-

due à Barceîonne, d'une somme âk 5ço,ooo fr. Fjlle a as-

signé M. François Durand devant Te Tribunal de 1
16

 ins-

tance de Paris. M. Durand a proposé un déclinatoire , et 

a demandé le renvoi de la cause devant les juges de Per-

piguan. Mais le Tiibunal « attendu que M. Durand a éta-

bli à Paris , nie Basse-du-Reûipart, n° 3>> , une maison 

» de banque, ce qui constitue un changement de domi-

cile » , a retenu la cause. 

Me Dupia établit que le changement de domicile ne 

peut résulter que d'une déclaration faite dans les formes 

voulues par la loi; qu'aucune n'a été faite par M_. Du-

rand ; qu'il est constant qu'il paye à Perpignan ses contri-

butions foncières et personnelles; qu'il exerce même dans 

cette ville les fonctions de receveur municipal ; que la 

maison de Paris est gérée par son fils; et que, dans la pro-

curation qu'il lui a donné à cet effet , il a réservé en ter-

mes exprès son domicile à Perpignan. 

Il ne faut pas confondre , dit Me Dupia , la maison 

François Durand , dont le domicile est à Paris , et M. Du-

raud, dont le domicile est à Perpignan; ce sont deux per-

sonnes civiles, distinctes. Pour les opérations de la maison 

de Paiis, les Tribunaux de Paris sont compétecs; mais 

pour les faits personnels à M. Durand, les juges compé-

tens sont à Perpignan. Si la patente de la maison de Paris 

est payée sous le nom de François Durand, c'est parce 

que son nom figure seul dans la raison sociale François 

Durand et compagnie. 

M e Mérilhou , pour Mm9 Jus, asoutenu le bien jugé de 

la sentence. 

La Cour : 

Considérant que l'établissement d'une maison de banque à 

Paris par François Durand, n'est pas un acte constituant chan-

gement de domicile , mais une sinnile opération de commerce ; 

A mis l'appellation et le jugetwat dont était appel au néant , 

et a renvoyé les parties devant tes juges de Perpignan. 

TRIBUN AL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Berte.) 

Audience du 17 juillet. 

L'étranger, qui n'a en France aucune propriété mobilière 

ni immobilière , plais qui réside c/uz un négociant fran-

çais , dans la maison duquel il est employé en qualité de 

commis, est- il passible , en cas d'obligations par lui coti 

tractées envers des français , de la contrainte par corps 

prononcée par la loi du 10 septembre 1807 , contre, les 

débiteurs étrangers non domiciliés et insolvables? ( Rés. 

aff. ) 

Un jeune étranger, M. Byrnes, vint en France dans le 

but de se livrer à la carrière commerciale. Il fut reçu , eu 

qualité de commis, chez un négociant de la capitale; il 

obtint un logement dans la maison de son patron. Mais M. 

Byrnes ne se contenta pas d'étudier la théorie du com-

merce ; il souscrivit encore des billets au profit de M. 

Trousselat , français. Le débiteur n'ayant pas pu payer à 

l'échéance, le créancier prit contre lui trois jiigemens par 

défaut au Tribunal de commerce. Ces jugemens pronon-

çaient la contrainte par corps; M. Byrnes crut devoir for-

mer opposition. 

Me Rondeau , agréé de l'opposant , n'a contesté aujour* 

d'hui ni la légitimité , ui la quotité de la dette; il a seule-

ment prétendu que la contrainte par corps ne pouvait être 

appliquée à M. Byrnes , quoiqu'il fût. étranger, attendu 

que la loi du 10 septembre 1807 n'autorisait cette voie 

d'exécution que contre les étrangers non domiciliés, et que 

M. Bvrnes , îésidant, en qualité de commis, chez un né-

gociant français , avait rie plein droit son domicile légal 

1 liez ce négociait , aux termes de l'article 109 du Cude 

civil. 

M
E Legendre , agréé de M. Trousselat , a répondu que, 

pour se prévaloir de l'article 109 du Code civil, de même 

que des autres dispositions de ce Code, il fallait être fran-

çais, ou naturalisé français , ou admis parle gouverne-

ment à établir son domicile en France; que M. Bvrnes ne 

se trouvant dans aucun de cts cas , son opposition était 

évidemment non reeevable. 

. L" Tribunal», sans déspnïparfr, rendu le jugement dont 

suit la t< rieur : 

Vu l'article premier de la loi du 10 septembre 1807; 

Attendu que l'article 109 du Code civil , dont Byrnes ex-

cipe , n'est applicable qu'aux majeurs français, qui servent ou 

Iraiailient chez autrui et pour y déterminer leur domicile , ce 

qui ne peut s'entendre d'un commis étranger, qui peut à tous 

les instans quitter ses patrons, et n'offre ainsi à ses créanciers 

aucune garantie ; 

Attendu que le défendeur n'a aucun autre domicile que ce-

lui de la maison dans laquelle il est reçu; qu'il est étranger 

non naî iralisé ; qu'on r>" pisliiie éTuncune propriété mobilière 

ni iinmobîlîèrelui âppartenant;qiffl est ainsi diïis le cas de l'ar-

ticle i c '' de la loi préritée; 

Par tous ces motifs, le Tribunal le déboute du renvoi; 

Et au fond, attendu que l'opposant s'en rapporte à justice; 

I,e déboute de l'opposition aux jugemens des ^8 novembre, 5 

mai et 19 juin derniers; ordonne que lesdits jugemens seront 

exécutés selon leur forme et teneur, même par corps, contre le 

défendeur; 

F.t attendu qu'il y a tilre ; 

Ordonne l'exécution provisoire sans caution. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DES DEUX SÈVRES (Niort.) 

(Carrespondance particulière.) 

PRÉSIDESCE DE M. DE LA GARDE. — 3e trimestre de 1839. 

Fol de quelques livres de fil. — Vol de 3 ,ooo francs. 

La première affaire soumise au jury a été* celle de la 

fille Louise Guéreî , accusée d'avoir volé quelques livres 

de fil à sa maîtresse. On^a vu avec plaisir le jeuue organe 

du ministère public, M. Chemineau , juge-auditeur , fils 

du lieutenant-général de ce nom , l'uu des plus nobles dé-

bris de l'ancienne armée , rappeler, avec humanité , à la 

fiu de sou réquisitoire , le long emprisonnement qui avait 

déjà été subi, et s'en rapporter avec confiance à l'indul-

gente commisération des jurés « qui toujours, en FYance, 

a-t-il dit, ont su concilier les intérêts de la défense avec 

ceux que réclame la société. » 

« Ce n'est pas de l'humanité que je viens demander , 

dit le défeuseir, c'est de la justice. On a consulté toutes les 

sorcières du pays pour connaître l'auteur delà souslrsiction; 

leurs évocations n'ont rien appris: c'était peut-être une 

s f faire de leur compétence; mais en vérité j'ai peine à croire 

que, par sa gravité, elle dût être soumise à la solennité de 

cés débats. » 

Après avoir prononcé l'acquittement de Louise Guéret , 

M. le président l'engage à mieux se comporter à l'avenir 

et à se distinguer désormais par une conduite irréprocha-

ble. Cette exhortation parût produire uue vive impression 

sur cette jeune fille. 

—F'rançois Géffard, domestique, demeurant à Genneton, 

accusé d'un vol de 3 ,ooo fr. au préjudice de sts maîtres, à 

l'aide d'effraction intérieure, a ensuite été amené devant 

la Cour. 

« Messieurs les juiés, a dit M. Mévolhon, secoud susbs-

titut de M. le prosureur du Roi , les interpellât : ons nom-

breuses que vous avex laites aux témoins, pour éclairer 



{ M ) 

vos consciences, l'attention continuelle que vous avei pré- . de reconnaître le sexe , se trouvait auprès des paillers. A 

tée aux débats, nous ont prouvé que les intérêts de la so- ; la funeste nouvelle qu'on lui annonçait , le premier mou-

vement de la dame Chalopin fut de «.'écrier: Cela est m-

qu'un point qui puisse exciter'quelqn'iàëertitude • possible ! la servante vient de la cour, et clic n a rien dit. 

s esprits : A quelle époque Gétfard a-t il quitté la ' Quant à cette dernière , elle ne parut point étonnée. 

Cependant les membres de la famille Chalopin et leui 

ciété étaient confiés à des mains sûres » t habiles. NOMS ne 

voyons 

dans vos esprits : A quelle époque Gètfard a-t il quitte 

maisqn? Nous vous présenterons nos d rutes; nous croyons 

qu'il s'est rencontré un témoin de complaisance, disposé à 

fortifi r, de sa déposition, les allégations dé l'accusé. Pour-

quoi , s'écriera- t-on , peut-être, pourquoi ne pas deman-

der sur-le-champ son arrestation ? Pourquoi ? parce que 

nous ne voulons marcher qu'avec des preuves. Pourquoi? 

parcs que la liberté de- citoyens est assez précieuse pour 

rs 

voisins s'empressèrent d'arrêter les progrès de l'incendie. 

Adélaïde Cesbron demeura étrangère à tous les soins qu'on 

se donnait. Elle tenait les mains dans ses poches , préten-

dant qu'elle avait froid , et qu'elle voulait rentrer pour se 

chauffer. 

Il ne fut donné aucune suite à cette affaire. Chalopin se 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. ( A.m 

( Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DU M. DUTILLET DE VILLEHS 3 

Accusation de violences exercées 

Parmi les affaires portées à cette session , il 

teas 

trimestre
 t

j 

e" mcndi
an

t. 

'que nsus ne cherchions jamais à la compromettre , tant ] i
)(m)a à exercer

 „
no surV

eillance plus active pendant la 

que nous n'aurons que de» présomptions pour guide et 

pour appui. (Murmure approbateur.) Nous bous empres-

sons eje le déclarer dans c* lté enceinte , la moralité de 

Géifai d avait été jusque-là à I abri de toute atteinte; mais 

l'expérience nous apprend chaque jour qu'il est souvent j 

des naufrages dans la vie de celui qui s'était montré cous 

tamment honnête homme et qu'une probité i«.ù affei 

succombe à l'aspect de circonstances nouvelles qui suffi 

sent pour l'affaiblir et la détruire. » 

M e Tyrant aîeé combat qvec fpreé les présomptions qu 

pèsent, sur l'accusé et s'attache à établir qu'il y a doute. 

« Dans le doute , en effet, dit M. le président en termi-

nant son résumé , il faut s'absteeir de condamner; si la 

Providence n'a pas porté la conviction dans vos cœurs, 

c'est qu'elle a voulu se réserver à elle-même le châtiment 

du crime, eu supposant qu'un crime ait été commis. » 

Géffard a été acuuitté. 

surtout qui accuse 

lois pénales. 

la se t ente 
en ett 

• , souvent excessive , & <J »e 

nés 

Le garde -champêtre de la commune d'Auviili
e 

ACCUSATION DE VOL CONTRE UN SOURD MUET. 

Pierre Lafond , sourd-muet, âgé de 19 ans, accusé 

' d'avoir, le 22 mais dernier, soustrait frauduleusement 

deux fourches en fer au préjudice d'un jardinier, a succè-

de à Gélfard. La Cour n'avait pas les ressources qu'aurait 

pu lui offrir quelque savant élève des Sîeard ou des Paul-

mier. L'interprète qui a prêté serment était le cordonnier 

Devois, oncle, de Lafond , et qui l'avait accueilli par cha-

rité depuis plusieurs mois. Il rend le meilleur témoignage 

du zèle et de la conduite passée de son neveu , qui était 

un très bou ouvrier et fort attaché à ses devoirs. Ce jeune 

homme explique avec beaucoup de rapidité et d'énergie, 

autant du moins qu'on peut le comprendre par ses gestes 

muitipliés , que ce n'est pas lui qui a commis le vol , mais 

un tailleur de pierre , vêtu de bleu comme lui , qui est 

descendu dans le jardin , a saisi les fourches , les lui a re-

mises à la descente du mur, et s'est sauvé au premier bruit 

qu'il a entendu. 

Le ministère public trouve que la rapidité et la vivacité 

des gestes de Lafond démontrent son intelligence , et qu'il 

a parfaitement compris la gravité de l'action qu'il a com-

mise. 

L'avocat demande , au contraire , quelle idée cet infor-

tuné avait pu se former du bien et du mal, quelles notions 

s'étaient imprimées dans son coeur sur la propriété et ses 

droits sacrés. 

M. le président , dans sou résumé , déclare aux jures 

que la société s'en remet avec confiance à la délibération 

qu'ils vont rendre ; qu'ils ont suivi les débats avec recueil-

lement , et que leur conscience peut se faire entendre sans 

crainte. Le jury a répondu négativement. M. le président, 

avant de prononcer l'acquittement , invite l'oncle , qui a 

servi d'interprète , à s'approcher, et à annoncer à sou ne-

veu qu'il est libre. 

L'avocat apprend à la Cour que Devois a craint d'être 

.train par son émotion, et qu'il a quitté l'audience, malgré 

ses instances , au moment où MM. les jurés se retiraient 

dans la chambre de leur délibération. I! ajoute que ce 

père de famil'e estimable est peu fortuné , qu'il pourra 

difficilement subvenir à la dépense de son malheureux 

neveu , qui est , il le répèle , plein d'activité et d'inteili-

eenc", et qu'il supplie la C ,ur d'intercéder auprès du gou-

vernement pour obtenir, en faveur de ce jeune homme , 

une place gratuite dans quelque établissement de eharitéj 

où il pourrait devenir pour l'ëts t un sujet aussi habile que 

dévoué. 

M. le président répond avec bonté que cette demande 

est hors des attiibutiotis de la Cour, et qu'il ne peut que 

se borner à faire ries vœux pour qu'elle soit favorablement 

accueillie. 

Puisse la publicité porter ces vœux à l'administration 

supérieure , et nous apprendre bientôt qu'elle a saisi avec 

empressement l'occasion qui lui était ofterte de soulager 

un infortuné et de faire une bonne action! 

ACCUSATION D'iNCENDIE CONTRE UNE JEUNE PAYSANNE. 

Des sept affaires qui out été soumises au jury pendant 

cette, session , une surtout a fixé l'attention par sa gravité 

et ses cii constances. Une jeune paysanne de 19 sns , d'une 

figure aussi douce que modeste , voyait planer sur sa tête 

une teiribie accusation d'incendie. 

Jeanne-Adélaïde Cesbron était depuis quelque temps 

domestique des époux Chalopin , propriétaires au village 

des Landes, commune dé Bi.o.llé -Forêt, arrondissement 

de Bressuire. Il paraîtrait qu'elle avait conçu l'espoir d'é-

pouser le fils que la dame Chalopin avait eu d'un premier 

mariage , et que l'union prochaine de ce jeune homme 

avec une autre fille du voisinage était devenue pour elle 

un motif de désespoir. C'était du moins une opinion asu z 

généralement répandue daus la contrée, et que la conduite 

postérieure d'Adélaïde Cesbron n'a que trop justifiée , se-

lon l'acte d'accusation. Le 16 janvier dernier, sur les huit 

heures du soir, la dame Chalopin ayant ordonné à ;a ser-

vante d'a'ler se coucher, celle-ci lui répondit : Et vous 

même n'y allez-vous pas ? Sur l'observation de la maîtresse 

qu'elle voulait finer quelque ouvrage , Adélaïde sortit dans 

la cour pendant quelques ininut. s. A son retour, elle se 

plaça daus le coin de la cheminée, paraissant vouloir se 

déshabiller ; mats elle était à peine à dt endroit que des 

individus accoururent pour annoncer que le feu était aux 

paillers. Ils avaient aperçu en passant la flamme qui se dé 

elarait. Une personne , dont il leur avait été impossible 

nuit; mais , le 6 février suivant , sur les quatre heures et 

demie du soir, le feu se manifesta de nouveau dans une 

grange dépendante de son habitation, et qui contenait l5 

| à 20 milliers de foin. Ce fut encore un voisin qui vint 

avenir de ce malheur.Plusieurs circonstances firent planer 

les soupçons des époux Chalopin sur leur servante. Cette 
rra

e

!<J
 \ fille, un iustant avant l'incendie, avait été vue rodant 

autour de la grange, et revenant à la maison parles der-

. I rières, au lieu de prendre le chemin le plus court et le 
!
 j plus direct. Ensuite , au lieu de rentrer dans la maison et 

j de se livrer à ses travaux, elle se mit à genoux sur 'e 

j seuil de la porte, la tête en dehors, le cou tendu, les yeux 

' fixés sur ht grange : elle v<-tt-©uvait encore dans cette po-

sition , quand on vint amioncer qu'uue fumée considéra-

ble s'élevait au-dessus de cette grange. Comme la pre-

mière fois, Adélaï 'e Cesbron demeura tranquille specta-

trice pendant qu'on s'empressait d'éteindre le feu. 

La fille Cesbron , sur les interpellations que lui adres-

sait le même jour l'adjoint au maire de la commune , se 

bornait à répondre en baissant la tête, et en tenant les yeux 

fixés sur la terre : Si e était moi qui eusse mis le feu, je le 

iluais. Cependant, sa mère, en présence de plusieurs té-

moins , l'ayant, en ces termes, engagée à dire la vérité : 

Ma (Itère fille, si c'est toi, dis oui. si ee n est pas toi , 

dis non , elle répondit : oui. Elle consentit ensuite à ce que 

Chalopin retînt 6 fr. sur ses gages, pour qu'il ne fût pas 

donné suite à la plainte. Chalopin se rendit effectivement 

chez le maire de la commune , avec la mère d'Adélaïde , 

pour le prier d'assoupir les poursuites. L'accusée a nié 

daas ses interrogatoires , qu'elle eut fait un pareil aveu; 

elle prétend que si elle a consenti à donner 6 fr. , quoique 

innocente , c'est à cause des sollicitations de sa mère. 

Entre le premier et le second incendie, cette fiile causant 

avec un jardinier du voisinage , de ses projets de mariage 

avec le fils de sa ttsaîtresse , lui disait : « Madame Chalo-

» pin me l'avait bien promis , quand je suis venue chez 

elle; mais maintenant il en épouse une autre. » Puis 

elle ajouta : « J'ai fait une chose que je suis bien fâchée 

qui jn'a;t pas réussi 

M. le substitut Mévolhon a soutenu l'accusation , et a 

appelé la sévérité du jury sur le plus lâche des crimes , 

et le plus facile à commettre , sur un crime dont une main 

coupable ue peut mesurer les funestes et terribles effets, 

puisque là la vengeât ?e peut être trompée dans ses cal 

culs, et qu'elle entraîste souvent Sa ruine d'une multitude 

de familles que le ciiminel n'avait pas voulu frapper. 

Me Tyrant aîoé invoque, en commençant, ee cri du 

cœur échappe le matin à Chalopin : Adélaïde condamnée! 

L'avocat analysant , ensuite les dépositions des témoins, 

démontre que personne n'a pu la reconnaître ettjue le cri 

minel est encore ignoré. M. le président demande alors à 

Adélaïde si elle a quelque chose à ajouter à sa défense. 

« Non , répond l'accusée, mais îa position terrible dans la-

» quelle je me vois placée me force à dire toute la vérité 

» Mon maître vint dans ma chambre le soir de l'incendie, 

» il me déclara 

» ter ses propositions, mais que j'étais perdue si je les re-

» poussais ! » 

« Ces paroles prononcées avec un accent énergique pro 

duiseut un effet vif et rapide sur l'auditoire; plusieurs 

témoins veulent parler à la fois; quelques-uns seulement 

sont intérrégés sur Sa moralité de Chalopin, et leurs dépo 

sitions unanimes sont loin de lui être favorables. On entend 

quelques-uns de MM. les jurés répéter: En voilà assez, 

nous en savons assez 

C'est un des crimes les plus dangereux pour la société 

dont le châtiment vous est demandé, dit M. lé président 

dans son résumé. Ainsi qu'on vous l'a fait observer avec 

raison, ses ravages s'étendent souvent bien au-delà des 

prévisions de leur auteur; il peut être commis par l'être le 

plus faible, il a pour moyens ordinaires là lâcheté, la ven-

geance et les passions qu'tlie traîne à 'sa suite. Mais sj le 

crime n'est pas certain pour vos consciences, vos devoirs 

et l'humanité vous prescrivent de prononcer une absolu-

tion que la société attend de vous, puisqu'elle a placé en 

vous sa sûreté et ses gas^àtks. » 

Adélaïde a été acquittée. 

M. le Président, à l'accusée : Conduisez - vous bien à 

l'avenir; votre conduile antérieure, votre jeunesse , ont 

plaidé, pour vo>>s; faites que vos juges n'aient qu'à se féii-

ciler désormais en apprenant l'usage que vous ferez de la 

liber té qui vous est rendue. 

Je répéterai toujours que je suis innocente , s'écrie la 

jeune fille dont les larmes abondantes trahissent l'émotion 

et les longut s angoisses qu'elle a éprouvées depuis plusieurs 

mois, car son affaire fut renvoyée lors des dernières as-

sises, par suite d; l'absence de quelques témoins importans. 

M. Mévolhon , qui a soutenu presque foutes Us accusa-

tions , a donné de nouvelles preuves de cette lrfyauté unie 

contra à la sortie du village de ce nom quatr'"'"
 rftu 

qui paraissaient mendier leur subststance.il leur 

de mendier en troupe , et ( selon son procès-verbaf 

demanda très doucement leurs papiers. Sur leur 

leurs menace^ , il saisit au collet le nommé Bard 

plus âgé d'entre eux, qui, avec deux de ses beau- * *' '
e 

faisait partie de cette réunion. Uu coup de bâton 

est as'éné sur le dos force le garde à quitter Bardeux^ 

poursuivre celui qui venait de le frapper; alois teiHs'^ 

cartent, et trois des mendians lancent au garde des 

res par l'une desquelles il est atteint à la j imbe. H
 n

 ^,'
CN 

qu'elle a été lancée par Bardoux , qui avoue eu effet * 

: une pierre , mais qu'il ignore si elle
 a

 frarm 1 

garde. Un des mendians est arrêté; il se trouve q^'li . 

pris aucune partait désordre, et il est relâché; setBetfiau 

il met sur les tracts de ses compagnons, qui sont saisi» 

leur tour, et c'est sous l'accusation d'avoir, eu faendi» e 

exercé des actes de violence envers les personnes
 C

r\ ' 

prévu par l'art. 279 du Code pénal, et puni de la' réel ' 

sion, que Bardoux et ses deux beau-frères furent tracV 

devant la Cour d'assises. 

Bardoux alléguait que privé d'ouvrage , voyant sa knm
e 

au lit malade, il aveit été forcé de mendier ; qu'il )
e
 ja-

sait pour la première fois, et qu'il ignorait avoir besoin 

d'une autorisation qu'au surplus il s'était procurée dès |
e 

lendemain. Ces faits, propres à exciter la pitié en $
a
 f

a 

veur, n'étaient pas contredits. Quant au jet de la pierre 

le garde seul disait avoir vu lancer par Bardoux celle qui 

l'avait frappé ; car quelques témoius appelés déposaient 

seulement avoir vu lancer des pierres , sans pouvoir dire 

par qui. 

Quoi qu'il en soit, le jury répondit : Oui, Bardoux est 

coupable d'avoir exercé des violences étant à mendier. 

Nous ne. pouvons pénétrer dans le secret des délibéi». 

tions de la Cour ; mais nous devons dire qu'après nue assez 

longue délibération sur le siège, quant à l'application ifc 

la peine, la Cour s'est retirée pour la continuer dans |
a 

chambre du conseil, où elle est restée un assez long espace 

de temps. Elle a ensuite rendu un arrêt qui a condanisè 

Bardoux à cinq ans de réclusion et au carcan. 

Peut-être est-il possible de penser que la délibération de 

la Cour a surtout porté sur les moyens à prendre pour 

adoucir la sévérité de la déclaration du jury , moyens que 

sans doute sa sagesse ne lui a pas suggérés. 

Quant aux deux autres accusés, ils ont été acquittés. ' 

ACCUSATION DE FAUX. 

Les fauxse multiplient d'une mauière effrayante d; 

caaipagnes, et les hommes qui, par leur état et leur igno-

rance , paraissent les moins capables de calculer les cir-

constances de manière à cacher leur crime, ne sont pas 

les derniers à employer ce périlleux moyen de senroçuro 

de l'argent. 

Cependant un malheureux ouvrier accusé d'avoir fait 

usage d'un billet conçu à peu près en ces termes : Permis 

à un tel et à sa fille d'aller librement travailler où ils vou-

dront, a été absous par arrêt de la Cour. L'accusation 

voyait dans ce permis un acte équivalent à l'acquit mis 

sur le livre t, et par conséquent une quittance donnée à 

l'ouvrier pa»- le maître qu'il quittait, et il était constant au 

débat qu'il devait encore 80 francs à ce maître. Mais le 

jury, toute» déclarant que l'accusé était coupable d'avoir 

fait usage d'une pièce fausse, a ajouté n'emportant ni obli-

gation ni libérations, 

La Cour n'a vu ni crime ni délit dans le fait ainsi 

qualifié, et a prononcé en faveur de l'accusé un arrêt d'ab-

solution. 

Une session extraordinaire est indiquée pour le mer-

credi 22 juillet. Le oésir peut-être de ne pas fatiguer Ki 

les jurés par une trop longue session , et le grand noii b e 

des affaires, ont rendu cette mesure nécessaire. Ede sera 

de droit présidée par M. le conseiller Dutillet de Viliers , 

qui, récemment transféré de la Cour de Nîmes, présidait 

pour la première fois ces dernières assises d'Amiens. Il J
1 

fait preuve d'une grande sagacité et d'une facilité remar-

quable. Ou pouvait aussi reconnaître daus les débats avec 

quel soin il avait étudié d'avance les affal es dont U,$j 

diriger l'instruction orale. Enfin nous devons rend
1
* jus-

tice à l'impartialité de ses résumés, notamment dans la 

faire d'assassinat dont la Gazette des Tribunaux a * ? 

rendu compte. Il s'est, pour ainsi dire, effacé teutenUfi 

pour ne laisser apercevoir daus ses exposés quej aci»*-

tion et la défense mises en présence sans intermédiaire. 

à un rare talent, qui imprime à ses pan les tant de force et 

d'autorité. Dans les gouvernemeus représentatifs où unè 

publicité active et équitable- vient offrir chaque jour aux 

regaids du monarque li s uoblt s efforts de tant île digues 

magistrats , la récompense doit arriver là où les services 

sont connus et appréciés. Espérons que le ministie saura 

distinguer l'homme laborieux, modeste et qui se recom-

mande par des talens au-dessus d'une troisième place du 

parquet. 

aie" 

TRIBUNAL CORRECTION. DE NIORT (Deux-Sè"»» 

( Correspondance particulière. ) 

Condamnation d'un maire à i5 mois de prison, pnur 

reçu de l'argent en matière de recrutement. 

Ce tribunal a juge, à l'une de ses dernières audience^ 

maire de la commune de la Chapeile-Thizetul , P pj^ 

d'avoir reçu de l'argent en matière de recrutent»-

sieurs témoins ont été entendus à l'appui de la p ,ev ■ , 
Richard, <P

|e 

* 
ttr* 

Les témoins à décharge prétendant que 

porté plainte, leur a declaié qu'il n'avait pa> '^ 

maire que pour le faire destituer. Un autre <w»^ 

l'a engagé à déclarer qu'il avait donné de l'argeo P-j^uit 

nent faux, pai ce que le maire 

J'..ne v«t_ 

,u'il a ̂  

réformé, fait absolument faux, par ce que le
 D,a

"*
ejace

 * 

est un fort honnête homme, victime d'une _
[llte

 uo 

la part de Richard et de Gobin, parce qu 

certificat au dernier. 
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M
 |

e
 président Avrain interroge ainsi le prévenu: 

i
 0

rs du tirage de i8îfi , ne demandâtes vous pas à Richard 
D

-
 )>e

 d'argent avec promesse de faire exempter son fils 
U
"

e
 rvice militaire?-**. Non , jamais je ne lui ai parlé de cela. 

dU
r, Vous n 'avez donc reçu aucune somme de lui? — /ï. Non, 

A lui ni des autres. — D. Richard prétend vous avoir compté 

»
l

 fr
 que n'avant pas d 'argent pour le surplus que vous exi-

330
 U vous a 'consenti un billet. — R. Tout cela est faux. — 

P'S^fes-vous pas allé avec Richard chez un notaire? — A. Oui. 

°' n Quel était votre but. — «. C'était pour faire faire un écrit 

reconnaîtrait que je recevais quittance des sommes que je 

'"Lj,
 à

 Richard, pour du bois que je lui avais veudu. — D. Sr ee 

était "ai, pourquoi tant de mystère? 
fuit 

R. Il est vrai. 

La défense rappelle que Richard a déclaré qu'il n'avait 

; niais donné d'argent , mais que d'accord avec Gi>bin , 

L'était la vengeance qui l'avait guidé , dans l'espoir de 

faire révoquer le maire. Il est ihcocte-table que ce désir 

été manifesté devant huit personnes; dès lors l'affaire 

hmge de face ; il ni faut pas oublier que tes deux dé-

nonciateurs appartiennent h la petite église , et qsie c'est la 

snuefstition qui a cimenté l'accord qui existe entre eux. 

Ouêî est le mais e , au contraire ? Il y a quinze ans qu'il est 

à la tête de sa commune, qu'il a vécu au milieu de ses 

c()
,
 c t

,,yeDS , sans qu'on lui ait jamais adressé un seul re-

broene* La hjine seule a produit ia déclaration de Ri-

chard) qui s'est persuadé qu'il payait des contributions 

trop fortes , et que c'était uniquement par la faute du 

maire. 

« Un délit bien grave, dit en commençant M. Chemi-

nPa
u , juge-auditeur , est imputé au maire de la Chapelle-

Tliitcttrl ; aussi les garanties que vous n'auriez pas refu-

sées au dernier individu, vous vous êtes empressé de les 

lui accorder. Richard se présente le premier avec cette 

déposition accablante : je donnai 35o fr. ; on déclara que 

ce n'était pas suffisant; je fis alors un billet de i5o fr. , 

ni a été payé depuis. Bientôt la rumeur publique apprit 

faits à M. le préfet, qui déoonça Drillault à la gen-

darmerie. Aussitôt, démarches actives de la part «le ce-

lui-ci , pour obtenir de Richard qu'il déclare que le billet 

n'avait eu pour objet que de meitre cet argent à la bourse
-

Quoi ! le simple Richard ourdirait une trame aussi odieuse ! 

Ou vous le dépeint aujourd'hui comme entraîné par la ca-

lomnie , et ou oublie qu'il s'est présenté, de sou propre 

mouvement ', chez le brigadier de la gendarmerie , en fai-

sant tous ses efforts pour arrêter les pomsuites. Il importe, 

Messieurs, à la sûreté des campagnes, qu'un exemple juste 

et sévère soit donné. Il y avait une longue habitude ch< z 

le fonctiormaite dont nous signalons les coupables écarts; 

il faut que l'administration ne soit pas souillée plus long-

temps de sa présence au milieu d'elle ; il a mérité d'être 

éloigné de ces fonctions toutes de eonfiatice , qu'il devait 

remplir sous les yeux de ses coucitoytns , en ne s'offrant 

jamais à leurs regards que comme un modèle à imit- r et 

à vénérer: vous déclarerez qu'il, a manqué à ses devoirs 

les pins sacrés , à l'honneur. » 

Le Tribunal a prononcé son jugement en ces termest 

Attendu qu'il résulte de la déposition de Richard, qu'en 1826 

il a donné diverses sommes pour exempter son fils de la loi du 

recrutement; que le maire les a reçues en lui persuadant Un 

crédit imaginaire; que tous les moyens de la cause se corrobo-
rent l'un par l'autre; 

Vu l'art. /|o5 du code pénal ; 

Déclare Drillault, ex-maire de la commune de la Chapelle-

Thizenil, convaincu du délit qui lui est imputé, et pour répara-

tion le condamne en quinze mois de prison, cinquante francs 

d'amende, l'interdit en outre, pendant cinq ans, des droits men-

tionnés en l'article 4* du code pénal, et le condamne à tous le» 
frais. 

Ce n'est pas , on le voit , sans raison que l'opinion pu-

blique réclame cette loi municipale et départementale , 

dont les faits et l'expérience démontrent chaque jour 

avec une nouvelle force l'urgente nécessité. 

ARRESTATION 

in vertu de jugemens d'an conseil de discipline de garde 

nationale. 

Une arrestation a été exécutée récemment dans le quar-

tier Martairiville , à Rouen , avec des circonstances tcl-

'emeut extraordinaires que nous aurions peiue à y croire 
41 e

''"
s
 né nous étaient attestées par des personnes digues 

3e toute hoir • confiance. 

Le vendredi 10 juillet, entre dix heures et demie et 

onze, heures moins un quart du soir , le sieur Bazire , 

débitant d'eau- de- vie , rue Marlainviile , n°i2Q, était 
c
" train de fermer sa boutique; tout-à-coup, plusieurs 

ladhidus vêtus eu ouvriers se précipitent sur lui par der-

rière, le saisissent par sa cravate qu'ils déchirent ainsi que 

son gilet et sa eh mise, appellent à l'ai Je e t bientôt sont 

joints par huit ou dix gendarmes qui étaient apostSs près de 

a. Le s-eur Bazire veut savoir quelle est la cause de cette 

vue dé fait - on ne l'écoute pas, on l'entraîne mdgré les 

eris de sa femme qui était accourue et qui est renversée 
a
"s larde. Le peuple s'émeut, et peut-être en serait-il 

résulte qfuétqûê scène plus fâcheuse encore; mais le sieur 

J*?.
lre esl

 '
e
 premier à réclamer la paix et la tranquillité, 

11
 est conduit à la caserne par les gendarmes, le sabre 

poing, et p
ar

 l
es

 prétendus ouvriers (|ui n'étaient autres 

De des g. ndarmes déguisés. Eu se débattant au premier 

'Ornent d,- son arrestation , il avait perdu 22 à 23 fr. qui 

au-:it dans Ja poche de son gilet, arnsi que sa tabatière, 

' V"elie 'tait donc la cause de semblables mesures prise» 

mtre un homme établi , quand la loi ne les permet même 
pas,/— 

sus d 

envoyés comme grenadier simulla'iément avec d'autres 

billets de la part dis chefs d' la compagnie. Le sieur 

Bazire a i-époudu qu'il ne reîésait pas de servir comme 

garde national du centre, mais que ne pouvant ni nô vou 

lant faire la dépense d'un habit et d'où buunet, il ne pou-

vait mouter la garde comme gituadi r. De là des ton-

damnations réitérées. 

U y a trois mois environ, des gendarmes se prés- nièrent 

chez lui J our toi demander le montant de ses amende» , e l 

lui dire qu'ils le conduirai, nt en prison s'il n'y satisfaisait ; 

il répondit qu'il était prêt à faite son service , mais 1 on à 

s'habiihr; il y a quinze jours environ, même visite et même 

réponse ; enfin, ie sieur Bazire est doué dune force 

peu commune, et en avait répandu le bruit qu'il ne se 

laisserait pas arrêter : il paraît que l 1 a été le motif du 

déploiement de: force dont il a été l'objet , sans parler des 

invectives qui lui furent adressées par h s gendarmes pen-

dant le r ajet et à son arrivée à la caserne, ainsi qu'aux 

personnes honorables qui aliènnt le réclamer imtnéuiate-

tn- nt. 

M. Bazire, conduit à minuit à !a maison d'arrêt de la 

garde nationale, n'en est sorti que le lendemain à midi, 

grâce aux démarches actives faites auprès de M. Ron-

deaux , et à la consignation d'une somme de ao fr. entre 

les mains de M. le receveur muriicioei. 

Sans examiner la légalité des jugéSoens rendus cout e M. 

Bazire, et s'il est bien conforme à f - put de l'institution de 

la garde nationale, de contraindre, pour la vaine gloïiole 

d'avoir des hommes d'une belle tenue, uu modeste débi-

tant à des dépenses considérabl s, lorsqu'il ne sè refuse 

pas à contribuer p^ur sa part a 11 maintien de la tranquillité 

publique, que de réflexions naissent de la conduite des gen-

darmes et de ceux qui les ont mis en mouvement en celte oc-

casion ! Comment des hommes chargés d'exécuter un juge -

ruent ont-ils recours à des moyeus qui donnent à un acte lé-

gal l'apparence «l'un guét-apens ? Qrie serail-i! arrivé si le 

sieur Bazire, â qui aucun mandat, aucun jugement, n'avait 

été exhibé, tût repoussé la force par la force?. Si, protestant 

contre la violation nocturne de son domicile , il ' ût appelé 

à son aide une population peut-être facile à enflammer, à 

qui la faute en «lit-elle dû être imputée? Est-ce au citoyen 

victime d'une arrestation arbitraire au moins en la forme, 

ou aux a gens de la force publique foulant aux pieds tontes 

les dispositions de ia loi relatives aux emprisonnemens? 

 -.^^«««Mî eaâBm»——— 

GHMOIVÏQUE JVDieiAlBE. 

P'is, hors les cas de flagrant délit , contre des gens preve 

3
 5

 j
es

,P'»» grands crimes ? M. Bazire était sous le cou» 

plusieurs jugemens du conseil de discipline de ia sarde 
""«•maie. 

anf
n<

w
U
 ouvrier brasseur, établi depuis moins de trois 

nat' ^
az

ire a toujours fait son seivice comme garde 

U-C' "
0n hahillé

 ^
 la 46

 compagnie du 6
e
 ba-

k» oë' ma
" «wnn-e il est grand et bienfait, il a tout* 

d
e
 P"

Sun
nes chargées du recrutement; de la compagnie 

l'aurait i
 TS

'
 M

'
 Ger

«rain, sergent-major, lui a dit qu'il 
4
 tout prix , et des billets de gardé lui ont été 

PARIS, 14 JUILLET. 

—La Cour royale a enregistré aujourd'hui les lettres-pa-

tentes de Sa Majesté, lesquelles portent érection d'un ma-

jorât en faveur de M. ie comte Trmoléon de Cossé-Brissac. 

Mais sur la représentation faite par M. le comte de Cossé-

Brissac , que son actif se trouve de 5o,"oo fr. au-dessus 

de son passif, les même-» lettres-patentes l'autorisent à ta 

distraire une partie afin de se liquider. 

Ce passage ayant été mal saisi à un^jecture rapide, M. 

le premier président a demandé si c'était Ta dépense an-

nue/le qui excédait le revenu de 5o,ooo If. M. le greffier 

el'audieuce a relu la disposition telle qu'elle est rapportée 

plus haut, et la Cour a enregistré les lettres patentes pour 

être exécutées selon leur forme et teneur. 

— Un article du Code forestier enjoint aux mar chands 

de bois d'avoir chacun un marteau pat tieulier pour mar-

quer les coupes dont ils se rendent adjudicatair es , e t il 

leur est défendu de le prêter à d'autres marchands sous 

peine de 5oo fr. d'amende. On assure que , pour éviter les 

droits d'enregistrement, cette dernière disposition est 

souvent violée. Lorsque les marchands revendent une 

coupe par eux acquise, ils prêtent leur -marteau à leur 

confrère , et il n'existe ainsi , aux yéfli tîu fisc., '-qu'un seul 

droit de mutatiou. 

Une coupe de bois appartenant à M. lé duc d'Orléans 

ayant été mise en vente 1 Dreux , fut acquise par M. Dieu-

l' fils , qui la revendit à un antre marchand , M. Richard. 

Celui ci prétendit qu'aux termes de leurs c inventions 

particulières , son corifrère devait lté prêter son marteau , 

et il lui fit sommation par huissier d'en effectuer la re-

mis '. M. Dieulefits né jugeant pas à propos d'encourir l'a-

mende , s'y refusa, et ie Tribunal d" commerce de Dreux 

l'a condamné à 3 ,225 fr. de dommages et interéts , peur ! 

avoir résisté à un usage généralement établi. Lajogemeut j 

a été ati qué devant la Cour par M
c
 Dupia jeune , dans j 

l'intérêt M. Dieulefils. S 

La Cour, considérant qu'il es>t défendu , sous peine «fa- j 

mende , aux marchands de bois de prêter leurs marteaux, 

et qu'il n'est permis , par aucune stipuîatiou ni par aucun 

usage, de violer une loi formelle, a reformé la sentence, 

et déclaré M. Richard non rece vable*. 

Comme l'avocat adverse demandait au moins des expli-

cations sur le paiement des droits d'enregistrement, M. le 

premier président Séguier a dit avec nue noble- chaleur : 

« Les magistrats sont fidèles à leur serment ; les avocats 

» ont aussi prêté serment de respecter la loi. Une pareille 

» demaudo avait pour objet d'éluder la prohibition pré-

» cise établie par le Code fjrestier. La Cour a dû la ie-

» pousser. Il est heureux, peut-êtte , que ie ministère 

» public n'ait point été obligé de porter la parole ; il se se-

» rait vu, sans doute , dans le cas de requérir des por.r-

» suites correctionnelles et une a un hde pour une contra* 

» veotion aussi fi igrante. * 

A3, de Vaufreland , avocat-géaéial : C'est , en effet , par 

une ext êine indulgence que nous n'ayons pas donné de 

conclusions dans cette affaire. Nous, avons vu avec sue-

prise uu huissier se prêter à une part iile sommation, lors-

qu'il devait savoir que te Code forestier punissait de 5oof. 

d'amende celui qui aurait défère à la sommation. 

M. l'avocat général a ajouté : » Nous recherchions pen -

» dant les plaidoiries »i uone n'avons pas de moyens lé-

» gaux de faire inscrire votre anèt sur les registres du 

» Tribunal de commerce de Dreux , car nous sommes scan-

1 » dalises d'avoir vu consacrer par un jugement consulaire 

» la violation muoifesle d'une loi d'ordre publie. Malheu-

» remsemeut nous n'avons aucun pouvoir à cet égard, et 

u c'est la seule cause de notre silence. » 

— Ou assure qu- le conseil de distipline de l'ordre des 

avoc.its à lu Cour royale, avait, après une longue délibéra-

tion, arrêté qu'il lie s< rait pas pronr.mé de discours sur 

la tombe de M. Bilhcr-cq, pëiisâat (pie ce genre d'hoin-

loag; s avait quelque chose d piofiue, eh- m .nifiio , ét I'C 

contraire au but to :t chrétien cîe la cérémonie des obsè-

ques. M
e
 Louis, bâtonnier de l'ordre , aurait, eu cor.se-

qufctice, condamné à l'oubli uu discours qu'il avait prépaie 

pour centriste ci: co.jstance.Tontt foi.n,nonobstaut cette dé-

cisior,un grand nombie de membres du barreau, estimai t 

qu'elli-ne pouvait engager que 1rs membres du conseil, mais 

non ceux dont la conscience était moins do 1 iuee par un 

scrupule tout, persouuel et d'opinio'p privée, exhortèrent M* 

Renouard à exprimer, au nom du jeune barreau du moins, 

les sentimens qui animaient l'ordre entier à l'égard de 

l'homme de bien et de talent qu'il venait de perdre, et de 

mêler aux prières adressées au ciel pai la religion, quel-

ques simples et purs hommages inspirés par de pieux 

regrets et par la sainte amitié. M" Renouard crut devoir 

céder à leurs pressantes instances, et on ue peut certaine-

ment que lui en savoir gré. 

— Daus une cause plaidée ce matin devant la Cour 

royale (voir plus haut l'article 3
e
 chambre) par MM

9
" De-

piu aîné et Mérilhou , et dans laquelle il s'agissait de l'exe-

quatur d'un jugement rendu à Barctlonne, M
e
 Mérilhou, 

pour intéresser la Cour à la position de sa cliente, a donné 

lecture de la disposition d'une sentence par laquelle le juge 

espagnol supposant que les juges français exigeaient en-

core des épires , ieur r- commande de n'en pas exiger de 

trop foi tes, attendu l'indigence de la partie. Ou ne peut 

qu'être surpris en voyant un membre de l'ordre judiciaire 

d'un p:rys limitrophe à ia France ignorer assez les heureux 

changeaiens opéré» dans notre magistrature par les pro-

grès de la jaison et des lumières, pour croire que les Tri-

bunaux français en sont 1 ucore au même point que les 

Tribunaui espagnols. 

— M., le duc de Choiseui ayaut interjeté appel du juge-

ment qui ie prive de la loge par lui réclamée à \'Opéra-

Cornique , la cause a été distribuée à la l
Te

 chambre de la 

Cour royale, et u.isi.' au iôie des samedis. 

— La Cour royale a procédé, à l'issue de son audience 

de neuf heures, au tirage au sort des jurés pour les assises 

de la Seine pendant la première quinzaine du mois d 'août 

prochain. 

Liste, des 36 jnrés: MM. du, ancien chirurgien ; Couton (Jean-

Paul-Nicolas), propriétaire ; Coësson (Simeon-Denis), électeur ; 

Bouton ( Charles-Gahriel-Jean ), propriétaire; Valet, médecin; 

Vieillard, propriétaire ; Boerner, ébéniste; Fresuel , ingénieur; 

Bapst-Meyhières , joaillier; Grésil ( Pierre-Léonarel ), capitaine 

retraité; Marquis (Louis-Charles), proprrétaire; Lecorché-Co-

lombe, docteur en médecine; Jacquemart (Auguste), fabricant; 

Brice, chef-d'escadron en retraite; Palla, mécanicien; de Luv-

nes , chef de division au ministère de l'instruction publique ; 

Joly, ancien agréé au Tribunal de commerce ; Hallé, négociant ; 

ie marquis de Maldeck; de Calmon , directeur-général des do-

maines et député ; Caillât, entrepreneur de hàtimens; Deville 

( Simon-Léonard ), propriétaire ; de Borsrichard , propriétaire ; 

Piliet, imprimeur; Raynal, sous-chef au ministère des finances; 

Fontaine (Gédéon), uiaréchal-de-camp en retraite; Hermei, avo-

cat; Desessarts. propriétaire ; Busche, directeur de la réserve 

de Paris ; Proidefond ele Bellisle, propriétaire; Cotteau, phar-

macien ; Cordoux, orfèvre; David (Alexan Ire-Augustin) ; A11-

mont (Nicolas), propriétaire; Page, ph:rmacien; Ravel (David), 
propriétaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Rieussec (Joseph-Nicolas), muni-

tionnaire des écuries du Roi; Dubois, avoué de première ins-

tance ; Hutineau , marchand de vins ; Drouot , pharmacien du 
Val-de-Grâce. 

— Daus l'article relatif à l'affaire du Bazar européen 

(voir le numéro d'hier ), il est parlé de M. Leroux, 

commissaire-priseur, coaune ayant procédé à la vente des 

tableaux qui fout l'objet du procès. Pour éviter toute mé-

prise, nous devons ajouter que ce eomniissaire-priseur 

était connu sous le nom de Leroux aîné . et qu'il ne fait 

plus partie de ia compagnie. 

— Le crayon lithographiane vient de reproduire avee un 

rare bonheur d'exécution et de ressemblance les traits du véné-

rable premier président que la Cour de cassation a perdu ré-

cemment, M. Iîenricn de Pansey. Ce portrait se vend 5 fr., 

che'z Àllain , doreur, rue du Port-Malion , n" 11. MM. les flna-

gistrats de France, et particulièrement MM. les juges-de-paix , 

dont les attributions ont été si savamment définies par M, Hen-

rion de Pensey, s'empresseront sans doute de se procurer le por-

trait ele, l'homme de bien, du profond jurisconsulte dont la per te 
excite ele si justes regrets. 

— La notice de Me Bernard sur la vie et lès œuvres de M. le 

premier atésiflent Henrion de Pansey,que nous avons annoncée 

hier, se vend chez Téophile Barrois et Benjamin Duprat, édi-

teurs des Œuvres de M. Henrion, rue Jlautefeuiile , n" 28. 

(Prix : 1 fr. 5o c.) 

Erratum. — Dans le numéro d'hier , page s , i
re

 colonne , 36* 
ligne , au lieu de : sera vendu le premier, lisez : fera vendre le pre-

mier. 

QUESTION 11E RESPONSABILITÉ 

Des anciens administrateurs d'une sh-)étê anonyme. — Af-

faire de Al. Driver Couper conti e MM. Regnyet consorts, 

directeur-géi a.it, rt If s administrateurs de l'ancienne so-

ciété anonyme pour ia manutention du plomb. 

Nous ayons déjà entretenu nos lecteurs (1c cet important pro-

cès qui dure depuis iSafi, notamment dans les feuilles des -J 3 

et |4 j er i 1 1 1828. Nous y rendions compte, avec quelques détails, 

d'un mémoire publié par M. Couper, sous le titre de Conclusions 

motivées contre tes /itftiitiat. iirs de cette compagnie , et revêtu de la 

signature de ses conseils. M*' Hennequin, avocat, et Devaureix, 
avoué de première instance. 

51. Cooper se plaignait de trois violations principales des sta-

tuts sociaux : 1 " la société était sortie d 's limites qui lui étaier.t 

imposées par l'oreloineance royale, eu ce que, au lieu de s'oc-

cuper exclusivement de la manutention , elle s'était livrée eu 

commerce des plombs , à tous les périls de la hausse et de la baissa 

de la matière première; a
0
 l'Anglais Preston, inventeur des pro-
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cédés, principal moteur de l'entreprise, et nommé par le contrat 

de société directeur de la fabrication , avait été gêné dans sa ges-
tion et arbitrairement destitué par ses coassociés : cette violation 
a été reconnue par des sentences arbitrales qui lui ont accordé 
des indemnités ; 3" enfin, le capital social avait été morcelé pour 
le service dés intérêts des actions , qui ne devaient être prélevés 

que sur les bénéfices. 
«Nous avons indiqué quelques-unes des hautes considérations 
présentées dans cet écrit sur la nature des sociétés anonymes, et 
les sources principales où l'on puisait la preuve des violations. 

Une fin de non recevoir à fait ajourner le jugement du fond : 
MM. les arbitres jugèrent que si ces violations étaient prouvées, 
la société entière ne pouvait en être responsable dans la per onne 

de ses liquidateurs, qui étaient seuls en cause, et ils réservèrent à 
M. Cooper ses droits contre les auteurs de ces violations. 

M. Cooper, d'après un avis du Conseil-d'Etat sur les art. 34 , 

35, 36 et 37 du Code de commerce, a dirigé alors son action 
contre M. Regny , directeur-gérant , et les anciens administra-
teurs personnellement, comme auteurs ou fauteurs des violations 
indiquées précédemment, et leur demande une somme de 127,000 1 

fr. , prix d'achat de ses '5i actions, avec des doinmages-intérêls. 
Ces questions les plus graves sur la responsabilité des adminis- . 
trateurs des sociétés anonymes ont é'té plaidées avec une nou-
velle force, et sont actuellement soumises au jugement de deux | 
avocats justement célèbres, MM. Mauguin et Nicod. Ces deux 
noms ajoutent une nouvelle importance à cette affaire , dont la 
solution ne saurait manquer d'intéresser au plus haut degré le 
commerce et les jurisconsultes. En attendant cette importante 
décision, dont nous nous empresserons de rendre compte, nous 
renvoyons à l'analyse que nous avons donnée les 23 et il\ juin 
1828, du mémoire de M". Hennequin et Devaureix, dans le-
quel les véritables principes de la matière nous paraissent avoir 

été développés. 

ANNONCES LEGALES. 

CABINET DE M. ACBRT , 

fine Vivienne , n" 23. 

Par acte fait double sous signatures privées , en elate, à Paris, 
le i5 juillet 1829, enregistré à Paris, le 17 du même mois, par 
M. LABOUREY , qui a reçu 39 fr. 60 c. pour les droits , 

M"' Marie-Cécile ASTOIH , épouse judiciairement séparée 
quant aux biens de M. Jean-Philippe PAUL , demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-du-Temple, n. 17, a vendu à M. Jean-An-
toine BREUZARD , ancien marchand faïencier, et à dame Marie-
Anne-Désirée YOM , son épouse , elemeurant à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Denis , n. 47, 1° son fonds de commerce de 
faïencier, qu'elle exploite susdite rue du Faubourg-du-Temple, 
11. 17 ; 2 0 et toutes les marchandises de faïencerie qui , au jour 
de ladite vente , se trouvaient dans l'établissement. Cette vente 
a été faite, savoir : pour le fonds de commerce, moyennant 
1200 fr., et pour les marchandises, d'après l'inventaire estima-
tif qui en sera dressé par des experts. Le prix de cette vente a 
été stipulé payable partie en espèces et en billets à ordre dix 
jours après la présente annonce, et le surplus en billets à ordre 
seulement souscrits aussitôt la confection dudit inventaire. 

Pour avoir de plus amples renseignemens, s'adresser, ele midi 
à cinq heures, à M. AUBRY, qui se charge spécialement de 
tous arrangemens entre créanciers et de la suite des faillites , ainsi q 

des recouvrement \ de toutes créances , sans aucune rétribution pour 

ceux non opérés. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Troisième lot. - Ttois de Montempuis. 

(Commune de Neuville-lès-DecLc, caillou de Dornes.) 

Art. unique. Le bois de Montempuis, de la contenance de 78 

hectares 33 ares (ou i5(> arpent et demi environ). Agé moitié de 
treize ans, et l'autre moitié de quatorze ans, estimé la somme 
de 37,440 fr. 

Quatrième lot. — Forêt du PeJmy. 

(Communes d'Azy-le-Vif, Neuville-lès-Decise, et Toury-sur-Jour, 
et ses dépendances.) 

Cette forêt, située entre la Loire et l'Allier, et à une lieue et 
demie de ces deux rivières , contient i32i hectares 75 ares ( ou 
2,643 arpens 07 perches ancienne mesure}. Elle est aménagée 
en vingt coupes distinctes, et séparée par vingt routes à l'instar 
eles forêts royales, venant toutes aboutir à un rond-point de la 
forêt, formant très beau rendez-vous de chasse; elle a été esti-
mée 1,006,245 fr. 

Cinquième lot. — Bâtiment à Nevers. 

Nouvellement construit, situé élans ladite ville de Nevers, rue 
ele Bourbon, servant de magasin de fourrages, ayant trois gran-
des ouvertures ceintrées, un grenier à foin non planchéyé , et 
un escalier en bois, couvert en ardoises, estimé 5 ,ooo fr. 

La mise à prix pour servir de première enchère sera , pour 

chacun des lots , du montant de l'estimation. 
S'adresser, pour connaître les charges, clauses et conditions 

de la vente, et pour tous renseignemens : 
A Paris, à Me PIET, notaire, y demeurant, rue Neuve-des-

Petits-Champs, n° 18; 
A Me POISSON , avarié, rue de Grammont, n° 14, poursui-

vant la vente ; 
A M" LEVRAUD , avoué, rue Favard , n° 6 ; 

A Me ENCEL AIN, avoué, rue Neuve - Saint - Eustache 

n" 14 ; 
A Me MOBEAU , avoué, rue de Grammont , n° 26 ; 

A Me GAVAULT, avoué, rue Sainte-Anne, n° 16. < 

Ces quatre derniers colicitans. 
Ft à Me MAURICE-RICHARD , avocat, demeurant à Paris 

rue de l'Université, n° 8; 
A Nevers, à M. SAUVAGEOT aîné, ancien avoué, y demeu-

rant ; 
Et sur les lieux, à M. LIGNIER, régisseur de M. le baron et 

madame la baronne de Bar, elemeurant à Sain'.-Caize , près Ne-

vers. 

Choix de Voyages modernes , du Dictionnaire unh>e 

Géographie physique , politique , historique et commet'* 

le , etc., etc. 

20 vol. in- 12 à 2 fr 

tirés sur pap. vél 
le vol. - Quelques exemplair 
tt\. coûtent 4 fr. le volume 

VENTES IMMOBILIÈRES. 

ETUDE EE M» POIGNANT, NOTAIRE 

Hue Richelieu , n. 45 bis. 

A vendre par adjudication , en la chambre des notV 

Paris , par le ministère ele Me POIGNANT, l'un d'eux 1 t!e 

4 août 1829, une grande et belle MAISON, rue d" Vî^' 
u° 19, ayant huit croisées de face, cinq boutiques et dé r ' 
ces, écuries, remises, magasins, etc., d'un produit de^ ' 
fr., susceptible d'augmentation. ^' IOOO 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication s'il est fait 1 
fres suffisantes. es of. 

S'adresser à M« POIGNANT , notaire , rue. de Richelie 

A vendre par adjudication , sur une seule publication 
chambre des notaires de Paris, et par le ministère de Jl'5 ru* 

LOZ, l'un d'eux, le mardi 11 août 1829, heure de midi 
quatre lots, ! ei1 

Une MAISON et TERRAINS situés avenue de X
c

, à 
et des GourdeS, aux Champs-Elysées. u . 

S'adresser, pour visiter les biens, à M. ROUSSEAU,
 rue

 A 

Gourdes , n° a5 , et , pour plus amples renseignemens i \ù 

DALOZ, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, n" 333. ' 

ETUDE DE M e POISSON, AVOUÉ, 

Rue de Grammont
}
 n" 14. 

Vente sur licitation, entre majeurs et mineurs, en l'étude et 
par le ministère de Me PIET, notaire à Paris, y demeurant, rue 

Neuve-des- Petits-Champs, u" 18, 
1° D'une VXGNONNSRXU , sise au lieu de Tinte , com-

mune de Songy-sur-Loire, canton ele Decisc-sur-Loire, arron-
dissement de Nevers, département de la Nièvre ; 

a" De la terre de a AGON, circonstances et dépendances 
situées communes de Saint-Germain-en-Viry, Avril-sm -Loire 
cantons de Decise, Neuville-lès-Decise, cantons de Dornes et 
Chassenai, canton de T'ours, même arrondissement ; 

3° Du bois de MONTEMPUIS, situé commune de Neu-
ville-lès-Decise, canton de Dornes, même arrondissement ; 

4° De la belle forêt du PERRA7, située communes d'Azy-
le-Vif, Neuville-lès-Decise et Toury-sur-Jour, même arrondisse 
ment, entre la Loire et l'Allier; 

5° Et d'un bâtiment servant de magasin à fourrages, situé 
rue de Bourbon , à Nevers , département de la Nièvre ; 

EN CINQ LOTS. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le i3 août 1829 ; 

L'adjudication définitive aura lieu le jeudi 3 septembre 

i8ag. 
Premier lot. — Vignonnerie de Tinte. 

Cette Vignonnerie est située au lieu de Tii.te , commune de 
Songy-sur Loire, canton de Decise, et consiste i° en une maison 
nouvellement construite et couverte en tuiles, servant de loge-
ment au vigneron, composée d'une chambre , deux petits cabi-
nets à côté; à côté, un poulailler entouré de 20 ares 82 cen-
tiares (ou deux boisselées et demie) de terre; estimée à la 

somme de 600 fr. 
a" En une vigne, située audit lieu de Tinte, de la contenance 

de 1 hectare 8 ares 29 centiares ( ou 26 œuvres ) , estimée 

624 fr. 

3" Des droit d'usage qui peuvent exister au profit de ladite 
vignonnerie dans les bois usagers de Songy, mais sans aucune 

garantie à cet égard. 
Montant de l'estimation du premier lot 1224 fr. 

Deuxième lot. — Terre de, Ragon. 

Elle est située commune de Saint-Germain-en-Viry, Avril-
sur-Loire, canton de Decise , Neuville-lès-Decise, cantons de 
Dornes et Chassenai, canton de Fours , arrondissement de Ne-
vers , département de la Nièvre ; elle se compose d'une maison 
de maître de forge et ses dépendances; 

Du domaine Chevalier, de la locature de Saint-Germain, de la 
locatnre de Presle, du domaine de Beauregard , du domaine de 
la Connaille, de la locature Gentil, du domaine Bachelier, du 
domaine de Chez-Biaise, du domaine de Feuilloux , de la loca-
ture des Bouleaux, de la locature des Feuilloux , eles localures 
payant rente, du domaine du petit Ragon, et des bois delà 
terre de Ragon, désiguées au cahier d'enchères; estimée 

438 ,466 fr, 

1TUDE SE M DBI1ARUEX1X1E, AVOUE, 

Rue des Fossés Montmartre, n. 5. 

Adjudication définitive le mercredi 5 août 1829, en l'au 
dience des criées du Tribunal de la Seine , en deux lots, d'une 
MAISON sise à Paris, rue Grange-aux-Belles , n° 18, et d'une 

MAISON située même rue, n° 20. 
La maison n" 20 est d'un rapport annuel de 7,000 francs en-

viron. 
Le premier lot sera adjugé sur la mise à prix de 20,000 fr. 

Et le second , sur celle de 70,000 fr. 
S'adresser à Me DÊLARUELLE , avoné poursuivant, rue des 

Fossés-Montmartre, n° 5; 
A M e MOULLIN , avoué présent à la vente , rue des Petits-

Augustins, n" 6 ; 

Et à Mc BERTINOT, notaire, rue de Richelieu, n° 28. 

ÉTUDIE DE M» BERTHAUI.T, AVO0E , 

Boulevard ' Saint-Denis , n" 28. 

Adjudication définitive, le samedi ib' juillet 1859, heure de 

midi, à l'audience "des criées à Paris, 
1° D'une MAISON ou pavillon , sis à Paris, passage Violet, 

n" 7 , donnant de la rue HautevîUe à la rue du Faubourg-Pois-
sonnière, estimé 72,000 fr., d'un produit de plus de Suoofr.; 

2 0 D'une autre MAISON ou pavillon, sis à Paris, passage 

Violet, n° 8, estimé 75,000 fr., d'un produit de 55oo fr,; 
3° D'une autre MAISON ou pavillon, sis à Paris, passage 

Violet, n° 9 , estimé 72,000 fr., d'un produit de 55oo fr. ; 
4° Et d'une autre MAISON et TERRAIN, sis à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Denis, n° 144, estimés 48,000 fr., d'un 

rapport de 6000 fr.
; 

A vendre par licitation entre majeurs et mineurs, en quatre 

lots, qui ne serontpas réunis. 
S'adresser à Mc BERTHAULT , avoué poursuivant , elemeu-

rant à Paris, boulevard Saint-Denis, n° 28, porte Saint-Denis; 
Et à M« DUPRESSOIR , successeur de Me LEVERT, no-

taire delà succession, demeurant àBelleville, près Paris. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-de-
vant Clrâlelet de Paris, le mererdi 22 juillet 1829, heure de mi-
di , consistant en bureaux , pupitres , tables, cartons , chaises , 
fauteuils, poêle en faïence , pressses à l'Estapole , presses à pa-
pier, 100 rames de papier , 5o casses remplies de caractère 
d'impression, 3o paires de châssis et autres objets. — Au comp-

tant. 

LIBRAIRIE. 

SOUSCRIPTIONS: 

CHEZ 

LARRIVIE&E ET COMPAGNIE, EDITEURS, 

Rue 4'Anjou-Dauphine , n° 10. 

OEUVRES COMPLÈTES DE VOLTAIRE. 

5o vol. in-ia à 1 fr. 63 c. le vol. 

Huit livraisons sont en vente. 

OEUVRES COMPLÈTES DE J .-J.ROUSSEAU 

16 vol. in- 12 à 1 fr. 60 c le vol. 

La î 1" liv. est en vente. 

CHOIX DE VOYAGES MODERNES 

f
 Dans les différentes parties du Globe. 

PAR J. MAC C ARTHY, 

Membre de la Société de Géographie de Paris; auteur du 

La prix de l'insertion est de i franc par 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable, beau TERRAIN de 400 toises, avec 
des constructions commencées, rue de la Ville-i'Evêquc,n° 5« 

A louer une BOUTIQUE et plusieurs très jolis APPA&. 

IEMEKS (avec ou sans écurie et remise ) , des mieux décorés" 
ornés de très belles glaces , et entièrement parquetés , situés 
Saint-Honoré, n° 355 bis, près la rue Castiglione. 

nu 

On demande à emprunter 600,000 francs par première In. 
pothèque sur immeubles, sis à Paris. 

S'adresser à M« VAVASSEUR DESPERRIERS, notaire à P
a

. 
ris , rue Vivienne , n" 22. 

JOCRISSE, 

Rue Richelieu, n° 52, au premier, 

L'on se charge des confections. Habits ou redingotes toutes 
couleurs, très belle qualité, 5o à 75 fr. ; qualités surfines, 83 fr. 
L'on offre confrontation aveccelles qui se vendent partout no 
et 120 fr. Pantalons d'été de 10 à 18 fr. 

AVIS. 

Les PATES (le Solanée-Parmentières , telles 
tapioca indigènes , salep , arrow-root et autres 
es'.imées pour les meilleurs potages, se vendent chez M. HO-
QUET, successeur de M. LOUP, négociant, fabricant de ver-
micelles et pâtes d'Italie, rue des Prouvaires, n. i3. Il expédie 
en province, en tons les départemens. 

que sagou el 
généralement 

SIROPS PERFECTIONNÉS , orgeat, groseille, fram-
boise, gomme, limon, orange , etc. Chez DESCAMPS, phar-
macien-droguiste, lue des Lombarels, n° 72, au coin de celle 
Saint-Denis. Prix , 2 fr. 5o c. la bouteille. ( S'adresser franco.) 

PAR BUE VET D INVENTION. 

La PATE PECTORALE B A X. S AKIQCE 

de REGHAUID , aîné, pharmacien, rue Caumartrn, n° 
au coin de la rue Neuve-des-Mathurins , à Paris , déjà si con-
nue pour son efficacité dans les rhumes, catharres, coqueluche:, 
asthmes, enrouemens, et dans toutes les affections de poitrine 

es plus invétérées , obtient chaque jour de nouveaux succès. 
Les propriétés depuis long-temps constatées de cet excellent 
PECTORAL lui ont valu le privilège d'un brevet d'invention 
accordé par Ordonnance du Roi, en date du rg juillet 1816. 

Les journaux de médecine , Gazette de Santé, Revue, médicale,^-, 

font l'éloge de la Pâte de Régnauld aîné. Aux prospectus sont 
joints des certificats de médecins distingués , membres de l'Aca-
démie royale de Médecine, professeurs, etc., etc., qui attestent 
sa supériorité sur les autres pectoraux. Cette Pâle est encore 
très précieuse pour les personnes forcées déparier ou «Je chan-

ter long-temps en public. 
Des dépôts sont établis dans toutes les principales villes de 

France et de l'étranger. 

On trouveà la pharmacie, rue du Roule, n" II, près celle àe 

Monnaie, l'excellent SIROP RAFRAICHISSANT <"T 
ranges rouges et d'oranges douces. Prix: 4 fr. la bouteille, et t • 

la demi-bouteille. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

FAILLITES. —Jugement du 17 juillet 1829. 

Bureaux, marchand de nouveautés, 
n. 299. ( Juge-commissaire, M. Burel. — Agent 
lée, rue Saint-Martin, n. I 5 I.) 
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